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(54) ORGANE DE GUIDAGE FLEXIBLE

(57) L’invention concerne un organe de guidage
flexible (1) s’étendant longitudinalement selon un axe x
et comprenant une première (2) et une seconde (3) par-
ties rigides reliées par un col (4) déformable élastique-
ment, lesdites première (2) et seconde (3) parties rigides
étant aptes à pivoter l’une par rapport à l’autre autour
d’un axe de rotation virtuel (100) perpendiculaire à l’axe
x par déformation élastique dudit col (4), ledit organe de
guidage flexible (1) étant caractérisé en ce que ledit col
(4) est défini par un seul creux (5).

L’invention concerne également un dispositif (20 ;
30) comprenant un composant (22 ; 31), notamment hor-
loger, au moins un organe de guidage flexible (1 ; 41 ;
42 ; 51 ; 52) selon l’invention et un support (21 ; 36), ledit
au moins un organe de guidage flexible (1 ; 41 ; 42 ; 51 ;
52) étant apte à guider les mouvements dudit composant
(22 ; 31) par rapport audit support (21 ; 36).

Enfin, l’invention concerne une pièce d’horlogerie
telle qu’une montre bracelet, une montre de poche, une
pendule ou une pendulette comprenant un tel dispositif.
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Description

[0001] La présente invention concerne un organe de
guidage flexible, un dispositif comprenant un composant,
typiquement horloger, au moins un tel organe de guidage
flexible et un support, et une pièce d’horlogerie compre-
nant un tel dispositif.
[0002] Les organes de guidage flexible sont conçus
pour pivoter sans axe de rotation physique, donc sans
frottements, autour d’un axe de rotation virtuel, grâce à
un agencement de parties élastiques.
[0003] Les organes de guidage flexibles de type à cols
circulaires sont généralement utilisés dans des systèmes
de guidage flexibles, lorsque la raideur du système doit
être faible. Il s’agit typiquement de poutres de section
rectangulaire et d’épaisseur variable dont le profil décrit
deux demi-cercles concaves. De tels composants pré-
sentent l’avantage d’avoir une faible raideur et de limiter
les moments de rappel élastique, cependant, ils présen-
tent l’inconvénient de ne pas absorber les déplacements
parasites.
[0004] Les figures 12a et 12b représentent, respecti-
vement en perspective et vue de dessus, un organe de
guidage flexible 101 de type à cols circulaires selon l’art
antérieur.
[0005] L’organe de guidage flexible 101 s’étend longi-
tudinalement selon un axe x. Il a globalement la forme
d’un parallélépipède rectangle de longueur L s’étendant
dans la direction de l’axe x, de largeur l s’étendant dans
la direction d’un axe y et d’épaisseur e s’étendant dans
la direction d’un axe z
[0006] L’organe de guidage flexible 101 comprend
deux creux 105a, 105b réalisés respectivement dans des
surfaces F1, F2 planes opposées de l’organe de guidage
flexible 101, lesdits creux 105a, 105b se faisant face de
sorte à définir entre eux une zone amincie ou col 104 au
niveau duquel la largeur de l’organe de guidage flexible
101 est amincie sur toute son épaisseur. Ce col 104 pré-
sente une certaine élasticité résultant de sa largeur lcol,
relativement mince.
[0007] L’organe de guidage flexible 101 comprend une
première 102 et une seconde 103 parties rigides reliées
par ledit col 104 déformable élastiquement de sorte que
lesdites première 102 et seconde 103 parties rigides sont
aptes à pivoter l’une par rapport à l’autre autour d’un axe
de rotation virtuel R, perpendiculaire à l’axe x, parallèle
aux surfaces F1 et F2 et traversant le col 104.
[0008] Les creux 105a, 105b prennent typiquement la
forme de demi-cylindres de révolution d’axes parallèles
à l’axe z. En vue de dessus, tel que représenté à la figure
12b, le profil de chacun desdits creux 105a, 105b est un
arc de cercle de rayon r.
[0009] Le col 104, notamment sa largeur lcol, est di-
mensionné en fonction des contraintes qu’il peut suppor-
ter.
[0010] Le rayon r est typiquement au moins supérieur
à cinq fois la largeur minimale lcol, de manière à éviter
toute concentration de contraintes au milieu du col 104.

[0011] L’organe de guidage flexible 101 présente un
plan P0 de symétrie longitudinale vertical incluant l’axe
de rotation virtuel R et parallèle aux surfaces F1 et F2.
[0012] Tout mouvement relatif de la première partie
102 par rapport à la seconde partie 103 autre qu’un mou-
vement de rotation autour de l’axe de rotation virtuel R
est considéré comme un mouvement parasite, les mou-
vements parasites incluant typiquement des mouve-
ments de torsion, d’étirement ou de flexion transversale
ainsi que des contraintes de cisaillement.
[0013] La fabrication d’un tel organe de guidage flexi-
ble 101 de type à cols circulaires s’effectue traditionnel-
lement par la réalisation de deux usinages distincts, un
pour former chacun des creux 105a, 105b, par exemple
à partir d’un bloc de matière ou substrat en forme de
parallélépipède rectangle.
[0014] Un tel procédé de fabrication est intuitif pour
l’homme du métier qui place ainsi l’axe de rotation virtuel
R au centre de l’organe de guidage flexible 101, notam-
ment dans le sens de sa largeur.
[0015] Lors d’un tel procédé de fabrication, des défauts
d’usinage peuvent entraîner une rotation de l’axe de ro-
tation virtuel R dans n’importe quel sens, ce qui a pour
conséquence la création d’un déplacement parasite.
[0016] Un défaut d’usinage du col de 2° (valeur typique
du défaut d’usinage) engendre un déplacement parasite
d’environ 3% au niveau de l’organe de guidage. Un tel
déplacement parasite peut ne pas avoir d’influence lors-
qu’il est considéré seul. Cependant, lorsque deux ou plu-
sieurs organes de guidage doivent travailler ensemble,
typiquement lorsqu’ils sont installés en série, si les axes
de rotation ne sont pas parallèles les uns aux autres, les
déplacements parasites peuvent être en opposition et
entraîner des blocages ou de fortes augmentations de
la raideur.
[0017] Un but de la présente invention est de proposer
un organe de guidage flexible permettant de pallier, au
moins en partie, les inconvénients précités.
[0018] L’invention propose à cette fin un organe de gui-
dage flexible s’étendant longitudinalement selon un axe
x et comprenant une première et une seconde parties
rigides reliées par un col déformable élastiquement, les-
dites première et seconde parties rigides étant aptes à
pivoter l’une par rapport à l’autre autour d’un axe de ro-
tation virtuel perpendiculaire à l’axe x par déformation
élastique dudit col, ledit organe de guidage flexible étant
caractérisé en ce que ledit col est défini par un seul creux.
[0019] De préférence, dans chaque plan de coupe de
l’organe de guidage flexible perpendiculaire à l’axe de
rotation virtuel, le col est défini par une courbe concave
correspondant à une coupe longitudinale dudit creux et
par un segment de droite situé en regard de cette courbe.
De préférence, le profil dudit creux est le même dans
tous les plans de coupe dudit organe de guidage flexible
perpendiculaires à l’axe de rotation virtuel R.
[0020] Avantageusement, ledit creux traverse toute
l’épaisseur de l’organe de guidage flexible.
[0021] De préférence, l’organe de guidage flexible se-
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lon l’invention peut être réalisé en silicium (éventuelle-
ment oxydé), en métal, en plastique, en céramique, en
saphir (oxyde d’aluminium), en béryllium ou en polymère.
[0022] L’invention propose également un dispositif
comprenant un composant, notamment horloger, au
moins un organe de guidage flexible selon l’invention et
un support, ledit au moins un organe de guidage flexible
étant apte à guider les mouvements dudit composant par
rapport audit support.
[0023] Ledit composant peut typiquement être un com-
posant horloger, par exemple choisi parmi une ancre
d’échappement, une bascule, un cliquet, un sautoir, un
oscillateur et un marteau d’horlogerie ou une partie seu-
lement d’un tel composant horloger. On entend typique-
ment par « marteau d’horlogerie » un marteau tel qu’un
marteau de chronographe ou de sonnerie.
[0024] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le dispositif comprend au moins deux organes de
guidage flexible selon l’invention agencés en série. Ces
deux organes peuvent être orientés dans le même sens
ou être orientés tête-bêche.
[0025] De manière avantageuse, le dispositif selon l’in-
vention est monolithique.
[0026] Avantageusement, le dispositif selon l’invention
comprend au moins deux ensembles comprenant cha-
cun deux organes de guidage flexible selon l’invention
agencés en série, lesdits ensembles étant agencés en
parallèle. Un tel dispositif permet typiquement le guidage
dudit composant par rapport au support essentiellement
en translation.
[0027] Enfin, l’invention propose également une pièce
d’horlogerie telle qu’une montre bracelet, une montre de
poche, une pendule ou une pendulette comprenant un
tel dispositif.
[0028] Dans le cadre de la présente invention, l’expres-
sion organes de guidage flexible « agencés en série »
désigne un agencement dans lequel les organes de gui-
dage flexibles sont montés les uns à la suite des autres
de sorte que la seconde partie rigide de l’un corresponde
à la première partie rigide de l’autre.
[0029] Plusieurs ensembles comprenant chacun deux
organes de guidage flexible selon l’invention agencés en
série sont dits « agencés en parallèle » lorsque d’une
part les premières parties rigides de leurs premiers or-
ganes de guidage flexible sont solidaires entre elles et
d’autre part les secondes parties rigides de leurs seconds
organes de guidage flexibles sont solidaires entre elles.
[0030] Les inventeurs ont constaté que la raideur et la
fonction de guidage de l’organe de guidage flexible selon
l’invention sont au moins équivalentes à celles d’un or-
gane de guidage flexible de type à cols circulaires selon
l’art antérieur (figures 12a et 12b).
[0031] De plus, le col de l’organe de guidage flexible
selon l’invention n’est défini que par un seul creux. Ainsi,
l’usinage d’un seul creux est suffisant pour fabriquer un
tel organe de guidage flexible ce qui divise par deux le
risque de défaut d’usinage par rapport à un organe de
guidage flexible selon l’art antérieur à deux cols. Ceci

présente un grand intérêt, en particulier dans les cas où
plusieurs organes de guidage doivent travailler ensem-
ble, typiquement lorsqu’au moins deux organes de gui-
dage flexible travaillent ensemble, par exemple, quand
ils sont agencés en série.
[0032] La configuration de l’organe de guidage flexible
selon l’invention implique le décentrage de l’axe de ro-
tation virtuel par rapport à l’organe de guidage flexible.
Cependant, les inventeurs ont constaté que le centrage
de l’axe de rotation virtuel sur l’organe de guidage flexible
n’est pas nécessaire même dans les cas où plusieurs
organes de guidage doivent travailler ensemble. Dans
ce cas, ce qui est important, c’est que les différents axes
de rotations virtuels soient parallèles les uns aux autres.
[0033] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtrons à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

Les figures 1a et 1b représentent, respectivement
en perspective et en vue de dessus, un organe de
guidage flexible selon un mode de réalisation parti-
culier de l’invention.
La figure 2 représente un bloc de matière pouvant
être utilisé comme substrat pour la réalisation de l’or-
gane de guidage flexible des figures 1a et 1b.
La figure 3 représente, en vue de dessus, un dispo-
sitif comprenant une première partie constituant le
corps d’une ancre d’échappement, une seconde
partie constituant un support de ladite ancre
d’échappement et un organe de guidage flexible tel
qu’illustré aux figures 1a et 1b, ledit organe de gui-
dage permettant le guidage en rotation de ladite an-
cre par rapport audit support.
La figure 4 représente, en vue de dessus, un dispo-
sitif comprenant un cadre mobile d’une ancre
d’échappement destiné à effectuer des mouvements
alternatifs en translation, deux ensembles, chacun
de ces ensembles comprenant deux organes de gui-
dage flexible tels que celui illustré aux figures 1a et
1b et un support de ladite ancre d’échappement, les-
dits ensembles permettant le guidage en translation
du cadre mobile par rapport audit support.
Les figures 5a et 5b représentent respectivement en
vue de dessus et en perspective un ensemble tel
que ceux de la figure 4.
Les figures 6a à 6e, 7, 9 et 10 représentent, en pers-
pective, des variantes de l’organe de guidage flexible
représenté aux figures 1a et 1b.
Les figures 8a, 8b et 8c représentent respective-
ment, en perspective, en vue de dessus et en vue
de côté une autre variante de l’organe de guidage
flexible tel qu’illustré aux figures 1a et 1b.
Les figures 11a et 11b représentent respectivement
en vue de dessus et en perspective une variante de
l’ensemble représenté aux figures 5a et 5b.
Les figures 12a et 12b représentent respectivement
en perspective et en vue de dessus un organe de
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guidage flexible de type à cols circulaires selon l’art
antérieur.

[0034] En référence à la figure 1a, un organe de gui-
dage flexible 1 selon un mode de réalisation particulier
de l’invention a globalement la forme d’un parallélépipè-
de rectangle de longueur L s’étendant dans la direction
d’un l’axe x, de largeur l s’étendant dans la direction d’un
axe y et d’épaisseur e s’étendant dans la direction d’un
axe z.
[0035] L’organe de guidage flexible 1 comprend une
première 2 et une seconde 3 parties rigides reliées par
un col 4, correspondant à une zone amincie de l’organe
de guidage flexible 1, déformable élastiquement, lesdites
première 2 et seconde 3 parties rigides étant aptes à
pivoter l’une par rapport à l’autre autour d’un axe de ro-
tation virtuel 100 par déformation élastique dudit col 4,
ledit axe 100 étant perpendiculaire à l’axe x.
[0036] Comme illustré à la figure 1a, l’organe de gui-
dage flexible 1 comprend six surfaces: F1, F2, F3, F4,
F5 et F6, la surface F6 définissant le dessus de l’organe
de guidage flexible 1.
[0037] La surface F1 est plane et parallèle à l’axe x.
Elle comprend une première surface F1-2 de la première
partie rigide 2 et une première surface F1-3 de la seconde
partie rigide 3.
[0038] La surface F2 est située en regard de la surface
F1. Elle s’étend typiquement dans un plan parallèle à
celui défini par la surface F1. Comme illustré à la figure
1a, la surface F2 comprend une seconde surface F2-2 de
la première partie rigide 2 et une seconde surface F2-3
de la seconde partie rigide 3. Avantageusement, les fa-
ces F2-2 et F2-3 sont planes et parallèles à la surface
plane F1.
[0039] La surface F2 comprend également un creux
5. Ce creux 5 et une portion 6 de la surface F1 située en
regard dudit creux 5 définissent entre eux le col 4 au
niveau duquel la largeur « l » de l’organe de guidage flexi-
ble 1 est amincie, jusqu’à une valeur minimale « lcol »,
sur toute son épaisseur e, comme illustré aux figures 1a
et 1b.
[0040] Ce col 4 présente une certaine élasticité résul-
tant de la finesse de sa largeur minimale lcol. La largeur
lcol est calculée de manière à ce que la contrainte maxi-
male exercée par les mouvements relatifs des première
2 et seconde 3 parties l’une par rapport à l’autre sur ledit
col 4 soit inférieure à la limite élastique du matériau cons-
tituant ce col 4.
[0041] De préférence, le profil dudit creux 5 est le mê-
me dans tous les plans de coupe de l’organe de guidage
flexible 1 perpendiculaires à l’axe de rotation virtuel 100.
[0042] Le creux 5 de l’organe de guidage flexible 1 a
la forme d’un demi-cylindre de révolution d’axe parallèle
à l’axe de rotation virtuel 100, de rayon r et de hauteur e
correspondant à l’épaisseur e précédemment définie. En
vue de dessus (figure 1b), le col 4 est donc défini, d’une
part par un demi-cercle concave de rayon r et d’autre
part par un segment de droite correspondant à la portion

6 de la surface plane F1. L’organe de guidage flexible 1
est en particulier tel que dans chacun de ses plans de
coupe perpendiculaires à l’axe de rotation virtuel 100, le
col 4 est défini par ce demi-cercle de rayon r concave
correspondant à une coupe longitudinale dudit creux 5
et par un segment de droite situé en regard de cette cour-
be.
[0043] Le creux 5 et le col 4 de l’organe de guidage
flexible 1 comportent typiquement un plan (P) de symé-
trie (transversal), ce plan étant défini comme le plan in-
cluant l’axe de rotation virtuel 100 et étant perpendicu-
laire à la première surface F1. Cependant, contrairement
à l’organe de guidage flexible 101 illustré aux figures 12a
et 12b, l’organe de guidage 1 selon l’invention ne com-
prend pas de plan de symétrie longitudinale vertical tel
que le plan P0 illustré aux figures 12a et 12b, qui inclurait
l’axe de rotation virtuel 100 et qui serait parallèle à la
surface F1.
[0044] Les surfaces F3 et F4 de l’organe de guidage
flexible 1 sont typiquement planes, parallèles entres elles
et perpendiculaires aux surfaces F1 et F2 ainsi qu’à l’axe
x et les surfaces F5 et F6 sont typiquement planes, pa-
rallèles entre elles et perpendiculaires aux surfaces F1,
F2, F3 et F4.
[0045] Pour réaliser l’organe de guidage flexible 1 tel
que représenté aux figures 1a et 1b, une première étape
a) consiste à se munir d’un bloc de matière 10 ou substrat
10 dont la forme est typiquement celle représentée à la
figure 2.
[0046] Ce substrat 10 particulier à la forme d’un paral-
lélépipède rectangle de longueur L, de largeur l et
d’épaisseur e correspondants aux longueur L, largeur l
et épaisseur e de l’organe de guidage flexible 1 à réaliser.
[0047] Par définition, ce bloc de matière 10 comprend
six surfaces planes rectangulaires :

- les surfaces F1 et F2, chacune étant délimitée par
deux arêtes de longueur L et par deux arêtes de
longueur e ;

- les surfaces F3 et F4, chacune étant délimitée par
deux arêtes de longueur l et par deux arêtes de lon-
gueur e ; et

- les surfaces F5 et F6, chacune étant délimitée par
deux arêtes de longueur L et par deux arêtes de
longueur l ; ces surfaces F5, F6 définissant respec-
tivement le dessous et le dessus dudit substrat.

[0048] Dans une étape ultérieure b) de ce procédé de
fabrication, un creux 5 en forme de demi-cylindre de ré-
volution d’axe parallèle à l’axe 100 s’étendant sur toute
la largeur l du substrat 10, est typiquement usiné à partir
de la surface F2 du substrat 10 pour obtenir l’organe de
guidage flexible 1.
[0049] Un tel usinage peut typiquement être réalisé par
enlèvement de copeaux, mais d’autres techniques telles
que la gravure chimique ou gravure ionique réactive pro-
fonde (DRIE) sont envisageables.
[0050] Un organe de guidage flexible selon l’invention
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peut également être obtenu sans étape d’usinage, par
exemple par croissance galvanique, injection, moulage,
ou forgeage.
[0051] Le dispositif 20 illustré à la figure 3 comprend
une partie d’une ancre d’échappement, à savoir un corps
22 d’une ancre d’échappement, un organe de guidage
flexible 1 et un support 21 de ladite ancre d’échappement.
[0052] Dans le dispositif 20, la première partie rigide 2
de l’organe de guidage flexible 1 est solidaire du support
21 lui-même fixé sur un bâti 200 tel qu’une platine, un
pont ou une cage de tourbillon par exemple à l’aide d’une
vis 23; et la seconde partie rigide 3 est solidaire dudit
corps 22. L’organe de guidage flexible 1 permet de guider
en rotation le corps 22 par rapport au support 21 autour
de l’axe 100.
[0053] Le guidage en rotation du corps 22 de l’ancre
d’échappement par rapport au support 21 se fait typique-
ment sur des angles de rotation compris entre 5° et 40°.
[0054] Dans un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, le support 21, l’organe de guidage flexible 1 et
le corps 22 de l’ancre d’échappement pourraient former
un ensemble monolithique.
[0055] Le dispositif 30 illustré à la figure 4 comprend
quant à lui un cadre mobile d’une ancre d’échappement,
quatre organes de guidage flexible 41, 42, 51, 52 tels
que l’organe de guidage flexible 1, et un support 36 de
ladite ancre d’échappement.
[0056] Le cadre mobile 31 coopère d’une part avec
une roue d’échappement 32 d’un mécanisme horloger
et d’autre part avec la cheville de plateau 33 d’un plateau
de balancier 34. Le cadre mobile 31 est conçu pour ef-
fectuer des mouvements alternatifs en translation dans
les deux sens indiqués par la flèche 35.
[0057] Le guidage en translation du cadre mobile 31
est assuré par un dispositif de guidage en translation
comprenant des premier 40 et second 50 ensembles
identiques, agencés en parallèles et reliant le cadre mo-
bile 31 à un support 36 fixé sur un bâti 300 tel qu’une
platine, un pont ou une cage de tourbillon, par exemple
à l’aide de vis 37.
[0058] Les figures 5a et 5b représentent, pour la com-
préhension de l’invention, ledit second ensemble 50 isolé
du dispositif 30.
[0059] Comme illustré aux figures 5a et 5b, l’ensemble
50 comprend :

- un premier organe de guidage flexible 51 compre-
nant une première partie rigide 54 et une seconde
partie rigide 53 reliées par un col 55 et aptes à pivoter
l’une par rapport à l’autre autour d’un axe de rotation
virtuel 501 ; et

- un second organe de guidage flexible 52 compre-
nant comme première partie rigide ladite partie rigide
53 et une seconde partie rigide 56 reliées par un col
57 et aptes à pivoter l’une par rapport à l’autre autour
d’un axe de rotation virtuel 502.

[0060] Au sein du second ensemble 50, les premier 51

et second 52 organes de guidage flexible sont montés
l’un à la suite de l’autre de sorte que la seconde partie
rigide 53 dudit premier organe de guidage flexible 51
corresponde à la première partie rigide 53 dudit second
organe de guidage flexible 52, on dit qu’ils sont montés
« en série ».
[0061] Par analogie, la seconde partie rigide 43 dudit
premier organe de guidage flexible 41 du premier en-
semble 40 est également la première partie rigide du
second organe de guidage flexible 42 du premier ensem-
ble 40.
[0062] Dans le dispositif 30 illustré à la figure 4, les
premier 40 et second 50 ensembles sont agencés en
parallèle. En effet, le cadre mobile 31 est solidaire à la
fois de la première partie rigide 44 du premier organe de
guidage flexible 41 du premier ensemble 40 et de la pre-
mière partie rigide 54 du premier organe de guidage flexi-
ble 51 du second ensemble 50 ; et le support 36 est quant
à lui solidaire à la fois de la seconde partie rigide 46 du
second organe de guidage flexible 42 du premier ensem-
ble 40 et de la seconde partie rigide 56 du second organe
de guidage flexible 52 du second ensemble 50.
[0063] Les organes de guidages flexibles 41, 42, 51,
52 ainsi agencés forment un dispositif de guidage en
translation. Ce dispositif de guidage en translation s’ap-
parente à un dispositif de type « table à quatre cols »
telle que défini dans l’ouvrage « Conception des guidag-
es flexibles » Simon Henein, 2003, Meta. Notons que,
de façon générale, les « cols circulaires » des organes
de guidage de type à cols circulaires décrits dans cet
ouvrage pourraient être remplacés par des organes de
guidage selon l’invention.
[0064] Par analogie, on peut également envisager la
réalisation de guidages en translation de type table à six
ou huit cols utilisant plusieurs organes de guidage flexible
1. De manière générale, sur ce principe, des dispositifs
de guidage en translation comprenant au moins deux
ensembles agencés en parallèle, chacun desdits ensem-
bles comprenant typiquement deux voire plus de deux
organes de guidage flexible agencés en série, peuvent
être réalisés.
[0065] Les quatre axes de rotation 401, 402, 501, 502
des cols des organes de guidage flexibles 41, 42, 51, 52
sont sensiblement parallèles. Ceci présente l’avantage
de limiter les blocages et/ou de fortes augmentations de
la raideur.
[0066] De manière avantageuse, le support 36, le dis-
positif de guidage en translation comprenant les quatre
organes de guidage flexibles 41, 42, 51, 52 et le cadre
mobile 31 de l’ancre d’échappement pourraient former
un ensemble monolithique.
[0067] Il apparaîtra clairement à l’homme du métier
que la présente invention n’est en aucun cas limitée aux
modes de réalisation présentés ci-dessus et illustrés
dans les figures.
[0068] Le creux 5 pourrait par exemple prendre
d’autres formes que celle précédemment décrite, comme
illustré aux figures 6a à 6e et 7.
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[0069] Dans les figures 6a à 6e, par analogie à la figure
1a, les première et seconde parties rigides, les première
et seconde surfaces, l’axe de rotation virtuel, le col, le
creux et le plan (P) des variantes d’organes de guidage
flexible selon l’invention illustrées sont désignés par les
mêmes repères que dans la figure 1a.
[0070] Le creux 5 pourrait par exemple correspondre
uniquement en partie, typiquement uniquement en son
fond, à la surface d’une partie d’un cylindre de révolution,
comme illustré à la figure 6a. En vue de dessus, le col 4
serait alors typiquement défini par deux segments de
droites parallèles entre eux, perpendiculaires au plan dé-
fini par la surface plane F1 et reliés par deux congés de
raccordement à un arc de cercle.
[0071] Dans d’autres variantes, le creux 5 pourrait être
tel que, en vue de dessus, le col 4 serait défini par une
portion d’ellipse, comme illustré à la figure 6b.
[0072] Le creux 5 pourrait également ne pas compren-
dre d’arrondi, et prendre une forme triangulaire ou plus
généralement polygonale, comme illustré aux figures 6c
et 6d.
[0073] Comme indiqué précédemment, le creux et le
col de l’organe de guidage flexible selon l’invention com-
portent typiquement un plan de symétrie (P) défini com-
me le plan incluant l’axe de rotation virtuel 100 et étant
perpendiculaire à la première surface F1. C’est le cas
notamment dans les modes de réalisation représentés
aux figures 1a et 6a à 6d. Dans d’autres variantes, ils
peuvent également ne pas comprendre un tel plan de
symétrie, comme dans l’exemple illustré à la figure 6e.
Cela n’impactera pas l’orientation de l’axe de rotation
virtuel 100 par rapport à la première surface F1. L’axe
de rotation virtuel 100 se situera dans la partie la plus
fine du col correspondant à la zone ayant la plus faible
résistance à la flexion.
[0074] Dans d’autres variantes, il est aussi possible,
comme illustré à la figure 7, d’avoir une variation de la
forme du creux 5 le long de l’axe, et donc un profil du
creux 5 variant selon les plans de coupe dudit organe de
guidage flexible perpendiculaires à l’axe de rotation vir-
tuel R.
[0075] Dans encore d’autres variantes, l’organe de
guidage flexible pourrait posséder une forme globale dif-
férente d’un parallélépipède rectangle. Il pourrait par
exemple avoir une forme globalement cylindrique, typi-
quement en forme de cylindre droit à base convexe, par
exemple à base circulaire, ovale ou en forme de déve-
loppante de deltoïde, comme illustré respectivement
dans les figures 8a à 8c, 9 et 10. De tels organes de
guidages flexibles sont typiquement réalisés simplement
par usinage d’un creux sur un des côtés d’un substrat en
forme de cylindre droit à base convexe.
[0076] Les repères utilisés dans les variantes illustrées
aux figures 7 à 10 sont les mêmes que ceux utilisés dans
les figures 1a et 1b.
[0077] Quelle que soit la variante mise en oeuvre, la
partie du creux 5 définissant la partie la plus amincie du
col 4 a des dimensions de longueur, largeur (lcol) et

épaisseur ajustées pour éviter de créer un col trop élas-
tique et/ou la présence de plusieurs axes de rotation vir-
tuels.
[0078] En ce qui concerne le procédé précédemment
décrit de fabrication d’un organe de guidage flexible se-
lon l’invention, il est clair que l’homme du métier sera à
même d’adapter la forme du substrat de départ ainsi que
la forme du creux à usiner lors de l’étape b) en fonction
de la forme désirée.
[0079] Lorsque les organes de guidages flexibles se-
lon l’invention sont agencés en série, ils peuvent, comme
illustré aux figures 4, 5a et 5b être orientés dans le même
sens. Alternativement, ils peuvent également être orien-
tés tête-bêche, comme illustré aux figures 11a et 11b.
En variante, le corps 22 de l’ancre d’échappement du
dispositif 20 pourrait être remplacé par tout ou partie des
composants suivants : une bascule, un cliquet, un sau-
toir, un oscillateur ou un marteau d’horlogerie.
[0080] En variante, le cadre mobile 31 du dispositif 30
pourrait être remplacé par tout ou partie des composants
suivants : une ancre d’échappement, une bascule, un
cliquet, un sautoir ou un oscillateur.
[0081] Un organe de guidage flexible selon l’invention
peut typiquement être utilisé en remplacement d’un or-
gane de guidage en rotation dans n’importe quel com-
posant, typiquement horloger, guidé en rotation, typique-
ment sur une plage angulaire inférieure à 45°, de préfé-
rence inférieure à 25°, de préférence inférieure à 10°, de
préférence encore inférieure à 2°.
[0082] Des dispositifs de guidage en translation utili-
sant plusieurs organes de guidage flexibles selon l’in-
vention peuvent typiquement être utilisés en remplace-
ment d’un dispositif de guidage en translation dans n’im-
porte quel composant, typiquement horloger, compre-
nant un dispositif de guidage en translation.
[0083] Pour la réalisation de tels dispositifs de guidage
en translation, au moins deux ensembles comprenant
chacun un premier et un second organes de guidage
flexibles selon l’invention sont agencés en série, les pre-
mières parties rigides des premiers organes flexibles de
chacun desdits au moins deux ensembles étant solidai-
res entre elles et les secondes parties rigides des se-
conds organes flexibles de chacun desdits au moins
deux ensembles étant solidaires entre elles.

Revendications

1. Organe de guidage flexible (1) s’étendant longitudi-
nalement selon un axe x et comprenant une premiè-
re (2) et une seconde (3) parties rigides reliées par
un col (4) déformable élastiquement, lesdites pre-
mière (2) et seconde (3) parties rigides étant aptes
à pivoter l’une par rapport à l’autre autour d’un axe
de rotation virtuel (100) perpendiculaire à l’axe x par
déformation élastique dudit col (4), ledit organe de
guidage flexible (1) étant caractérisé en ce que ledit
col (4) est défini par un seul creux (5).
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2. Organe de guidage flexible selon la revendication 1,
caractérisé en ce que, dans chaque plan de coupe
dudit organe (1) perpendiculaire à l’axe de rotation
virtuel (100), le col (4) est défini par une courbe con-
cave correspondant à une coupe longitudinale dudit
creux (5) et par un segment de droite situé en regard
de cette courbe.

3. Organe de guidage flexible (1) selon la revendication
1 ou 2 caractérisé en ce qu’il comprend une pre-
mière surface (F1) plane et parallèle à l’axe x et à
l’axe de rotation virtuel (100) et une seconde surface
(F2) en regard de ladite première surface (F1), en
ce que la première surface (F1) comprend une pre-
mière surface (F1-2) de la première partie rigide (2),
une première surface (F1-3) de la seconde partie ri-
gide (3) et une surface délimitant le col (4) et en ce
que la seconde surface (F2) comprend une seconde
surface (F2-2) de la première partie rigide (2), une
seconde surface (F2-3) de la seconde partie rigide
(3) ainsi que la surface dudit creux (5).

4. Organe de guidage flexible (1) selon la revendication
3, caractérisé en ce que lesdites seconde surface
(F2-2) de la première partie rigide (2) et seconde sur-
face (F2-3) de la seconde partie rigide (3) sont planes.

5. Organe de guidage flexible (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le creux (5) prend, au moins en partie, la forme de
la surface latérale d’un demi-cylindre de révolution
d’axe parallèle à l’axe de rotation virtuel (100).

6. Dispositif (20 ; 30) comprenant un composant (22 ;
31), notamment horloger, au moins un organe de
guidage flexible (1 ; 41 ; 42 ; 51 ; 52) selon l’une des
revendications 1 à 5 et un support (21 ; 36), ledit au
moins un organe de guidage flexible (1 ; 41 ; 42 ;
51 ; 52) étant apte à guider les mouvements dudit
composant (22 ; 31) par rapport audit support (21 ;
36).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu’il est monolithique.

8. Dispositif selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce que ledit au moins un organe de guidage flexi-
ble (1) guide ledit composant (22) par rapport au
support (21) essentiellement en rotation.

9. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 8, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend au moins deux or-
ganes de guidage flexible (41, 42 ; 51, 52) agencés
en série.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que lesdits au moins deux organes de guidage
flexible (41, 42 ; 51, 52) sont orientés tête-bêche.

11. Dispositif selon la revendication 9 ou 10, caractérisé
en ce qu’il comprend au moins deux ensembles (40,
50) comprenant chacun deux organes de guidage
flexible (41, 42, 51, 52) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5 agencés en série, lesdits ensembles (40,
50) étant agencés en parallèle.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce lesdits au moins deux ensembles (40, 50) guident
le composant (31) par rapport au support (36) es-
sentiellement en translation.

13. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 12 ca-
ractérisé en ce que ledit composant comprend tout
ou partie des composants suivants : une ancre
d’échappement, une bascule, un cliquet, un sautoir,
un oscillateur, un marteau d’horlogerie.

14. Pièce d’horlogerie telle qu’une montre bracelet, une
montre de poche, une pendule ou une pendulette
comprenant un dispositif selon l’une des revendica-
tions 6 à 13.
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